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engagés dans l'administration des soins de santé et tous les
autres groupes intéressés.

En effet, ces discussions ont eu lieu, le gouvernement a
changé et ce que nous regrettons, c'est que les trois avenues
que nous recommandions, soit un taux de redevances variable
qui pourrait continuer . . . on pourrait continuer, je le disais à
ce moment-là, à octroyer des licences, mais le taux de redevan-
ces serait fixé en fonction des activités de recherche et de déve-
loppement effectués au Canada par le titulaire du brevet.

Deuxièmement, on pourrait accorder un marché exclusif
pour un nombre précis d'années qui devraient s'écouler après
l'introduction d'un médicament sur le marché avant qu'un
fabricant puisse ne se prévaloir du régime des licences obliga-
toires à l'importation.

Les titulaires de brevets bénéficieraient ainsi d'une période
de marché assurée, ce qui permettrait de planifier leurs projets
d'avenir. Dans l'esprit du gouvernement, il s'agissait d'une
période d'environ cinq ans, et j'ai toutes les raisons de croire
qu'à l'époque les compagnies pharmaceutiques elles-mêmes
auraient accepté cette période de cinq ans. Après étude, M.
Eastman, lui, a recommandé quatre ans, et voici que le gouver-
nement conservateur nous arrive avec une période de 10 ans, ce
que nous trouvons absolument excessif.

travaux de la Chambre, nous écouterons volontiers n
la déclaration du ministre.

M. MacLellan: Nous sommes d'accord et somi
tients d'entendre la déclaration du ministre.

Des voix:

[Français]
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